
In 1952 in Berlin, the
International Commission of
Jurists was founded when jurists
from over forty countries met to
establish a non-governmental organ-
ization based on the conviction that jus-
tice and the law are two indispensable pil-
lars of democracy. The Rule of Law in a free
society was their objective, and they undertook to build
bridges between East and West and North and South to
promote the legal protection of human rights through-
out the world. ICJ Canada was formed in 1958 as a
national section of the international body, which is
based in Geneva. 

For the past fifty years, Canadian lawyers, law profes-
sors and law students, and judges from every jurisdic-
tion have expressed their support for the Rule of Law,
the Independence of the Judiciary, and Human Rights
on a global level through membership in ICJ Canada.
Our activities include sponsoring ICJ-Geneva initia-
tives such as the Canadian hearings of the Eminent
Jurists Panel on Terrorism, Anti-terrorism and Human
Rights in April 2007, and the annual presentation of
the Walter S. Tarnopolsky Award for Human Rights at
our Annual Meeting, which will be held this year on
August 18 in Quebec City.

ICJ Canada is very pleased to be a sponsor of the 2008
Jessup International Law Moot Court Competition. 
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La Commission internationale de
juristes (CIJ) a été fondée en 1952 à

Berlin lorsque des juristes en
provenance de plus de 40 pays se sont

rassemblés afin de créer une organisation
non gouvernementale fondée sur le

principe que la justice et le droit constituent
deux piliers indispensables de la démocratie. Leur

objectif était d’assurer le respect de la primauté du
droit dans le cadre d’une société libre. C’est dans cette
optique qu’ils commencèrent à bâtir les ponts entre
l’Est et l’Ouest et le Nord et le Sud afin de favoriser la
sauvegarde juridique des droits de la personne dans le
monde entier. La CIJ-Canada a été créée en 1958 en
tant que section nationale de l’organisation
internationale, située à Genève. 

Au cours des cinquante dernières années, les avocats,
professeurs de droit, étudiants en droit et juges
canadiens dans chaque province expriment leur appui
du principe de la primauté du droit, de l’indépendance
de la magistrature et des droits de la personne à
l’échelle mondiale, par le biais de leur adhésion à la
CIJ-Canada. À titre d’activités, nous parrainons
notamment des projets de la CIJ-Genève, telles les
audiences canadiennes du Comité d’éminents juristes sur le
terrorisme, le contre-terrorisme et les droits de l’homme, en
avril 2007 et la présentation annuelle du Prix Walter S.
Tarnopolsky des droits de la personne à notre réunion
annuelle, qui se tiendra, cette année, le 18 août à
Québec. 

La CIJ-Canada est très heureuse d’être l’un des
parrains du Concours de procès simulé en droit
international Jessup 2008.
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